
     FORMULAIRE DE DEMANDE DE LICENCE  2013/2014 : LIGUE CHAMPAGNE ARDENNE 
     Formulaire à faire signer par votre club (sauf licence individuelle) et à retourner au plus tard le 30 Novembre 2013 par l’intermédiaire de votre club à : 

LIGUE CHAMPAGNE ARDENNE 
                                                                                                   Colette VASSAUX - 18 Rue Joliot-Curie - 51100 REIMS 

TEL : 03.26.06.23.75 - FAX : 03.26.06.23.75 - EMAIL: lrchampagneardennes@fftri.com 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à la Ligue Régionale 
 

 

N° du club : 
Date de Réception du formulaire : 
 

 

2. QUESTIONS COMPLEMENTAIRES 
 
CESSION DU DROIT A L’IMAGE 
Par la signature du formulaire de demande de licence à la F.F.TRI., j’ai pris 
connaissance que chaque titulaire d'une licence fédérale autorise expressément la 
F.F.TRI. ainsi que ses partenaires et média à utiliser les images fixes ou audiovisuelles 
sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l'occasion de sa participation à des 
épreuves inscrites au calendrier officiel fédéral, sur tous supports y compris les 
documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée 
la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour 
les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. Chaque 
licencié peut faire savoir par écrit à la F.F.TRI. qu'il s'oppose à la cession de son 
image. 

 
NEWLETTER 
En validant ma demande de licence F.F.TRI. j’accepte de recevoir la newsletter 
F.F.TRI.. Si je ne souhaite plus la recevoir, je pourrai me désinscrire en cliquant sur le 
lien de désinscription proposé sur chaque newsletter. 
 
INFORMATIQUE ET LIBERTE 
J'accepte de recevoir par email ou courrier postal des informations et/ou des offres 
commerciales préférentielles de la part des partenaires de la F.F.TRI. 
OUI �   NON � 
 

TRIATHLETE MAGAZINE (merci de ne cocher qu’une seule case) : 
� Je souhaite recevoir 3 numéros gratuits en version papier 
� Je souhaite recevoir 3 numéros gratuits en version numérique 
� Je ne souhaite pas recevoir le magazine triathlète 

 
FORMATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1. DONNEES PERSONNELLES 
 
PRENOM  :………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
DATE DE NAISSANCE :                                                                            SEXE :   HOMME  �  FEMME  � 
 
 
PROFESSION (cf. guide licence) : …………………………………………………………………………………….. 
 
NATIONALITE : …………………………………………………………………………………………… 
Si vous bénéficiez d'une double nationalité, et que l’une d’entre elle est référencée auprès de l'ITU, 
merci de choisir la nationalité retenue par l’ITU.. Si vous bénéficiez d'une double nationalité, dont la 
nationalité Française, mais non référencé auprès de l'ITU, merci de sélectionner « Française ». 
 
ADRESSE : …………………………..……………………………………………………………………………………… 
 
CODE POSTAL :                                   VILLE : ……………………….................................................................. 
 
PAYS : ………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
TELEPHONE FIXE : …………………………….  TELEPHONE MOBILE : ……………………………………………….. 

  
E -MAIL : ……………………………………………………………………….@………………………………………… 
 
MUTATION – DROIT DE FORMATION/ DROIT DE MUTATION 
 
� Les athlètes des catégories Minime à Senior 2 durant la saison pour laquelle la mutation 
est demandée quittant un club peuvent être amenés à s'acquitter d’un droit de 
formation s'ils remplissent un ou plusieurs critères de performance au moins une fois au 
cours des deux dernières saisons sportives au sein du même club. Les critères de 
performances ainsi que les montants des droits de formation exigibles sont détaillés dans 
la Réglementation Générale Fédérale ou dans l'un de ses avenants publiés sur le site 
Internet fédéral avant la période de renouvellement de licence, ainsi que la procédure 
associée. 
 

� Les athlètes français ou étrangers retenus en Equipe Nationale de Triathlon CD, LD et 
de Duathlon CD de leur pays la saison précédente (Elite, junior et moins de 23 ans) et les 
athlètes français figurant sur les listes de Haut Niveau de la saison précédente (Elite, 
Seniors et Jeunes) sont soumis à paiement de droits de mutation. Les montants des droits 
de mutation sont disponibles dans la Réglementation Générale Fédérale ou dans l'un de 
ses avenants publiés sur le site Internet fédéral avant la période de renouvellement de 
licence 
 
 

 / / 

Etes- vous titulaire d’un ou plusieurs diplômes de la 
Jeunesse et des Sports ? 
� DEJEPS Triathlon  � BEESAN 1er degré  

� BEESAN 2ème degree � BEESAC 1er degré 
� BEESAC 2ème degree � BEES Athlé 1er degré 

� BEES Athlé 2ème degree � BPJEPS AA 
� BEESAPT   � BPJEPS APT 

� Autres: ……………………………….. 
� Je ne suis pas concerné(e) 
 

Etes- vous titulaire d’un diplôme universitaire STAPS ? 

� DEUG STAPS      � Licence STAPS Education Motricité 
� Licence STAPS Entraînement      

� Licence STAPS Management 
� Licence STAPS Sport Adapté       

� Master 1 / Maîtrise STAPS Education Motricité                  
� Master 1 / Maîtrise STAPS Entraînement 

� Je ne suis pas concerné(e) 

 

Etes- vous également licencié(e) dans une 
ou plusieurs autres fédérations sportives? 
� Fédération Française de Natation 

� Fédération Française de Cyclisme 
� Fédération Française d’Athlétisme 

� Autre fédération :……………………............... 
� Aucune autre fédération sportive 

 
 

Êtes-vous (une seule réponse possible) ? 
� Educateur sportif (hors collectivité 

territoriale) ? 
� ETAPS ? 

� CTAPS ? 
� Professeur d’EPS ? 

� Médecin ? 

� Professeur des écoles ? 
� Autres: 



 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

3. CHOIX DU CLUB 
 

CLUB : ……………………………………N° CLUB :…………………… 
 

���� PREMIERE LICENCE    ���� RENOUVELLEMENT   
       

����MUTATION 
 

CLUB 2012/2013 : ……………………............................................... 
 

N° CLUB :…………………………………………………………………. 
 

ADHERENT CLUB 
 

LICENCE COMPETITION : 
 
 

LICENCE JEUNE : (de 6 à 19 ans)           

Plein Tarif               ▢ 39 €      

                Demi-Tarif *              ▢ 19.5 € 
 

LICENCE SENIOR & VETERAN   (à partir de 20 ans)        ▢ 85 €      

LICENCE PARATRIATHLON (à partir de 20 ans)        ▢ 51 €                

LICENCE JEUNE PARATRIATHLON (de 6 à 19 ans)          ▢ 30 €                

 Plein Tarif              ▢ 39 €      

Demi-Tarif *              ▢ 19.5 €      
 

LICENCE LOISIR JEUNE : 

Plein Tarif               ▢ 32 €      

Demi-Tarif *              ▢ 16 €      

LICENCE LOISIR             ▢ 42 €      

LICENCE DIRIGEANT (à partir de 16 ans)             ▢ 32 €  

   

ADHERENT INDIVIDUELLE 
 

LICENCE COMPETITION :                                        

LICENCE SENIOR & VETERAN   (à partir de 20 ans)        ▢ 300 €

 LICENCE PARATRIATHLON (à partir de 20 ans)            ▢ 145 €   
 

 LICENCE DIRIGEANT (à partir de 16 ans)              ▢ 32 €    
 

DEMI-TARIF* (cf guide licence) 
DATE LIMITE DE RENOUVELLEMENT : Tout renouvellement de licence 
(club/Individuelle) après le 30 Novembre 2013 fera l’objet d’une pénalité 

Financière de  15 €     

4. ASSURANCE  
 
 

Je soussigné(e)(nom-prénom du demandeur de licence, ou de son représentant légal s’il  est 
mineur) :…………………………………………………………………………………………. .reconnais avoir été informé de l'intérêt que 
présente la souscription d'un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels la pratique sportive 
peut  m’exposer / exposer mon enfant. 
 

J'ai par ailleurs pris connaissance de la notice d’information établie par l'assureur qui m'a été remise m’informant : 
�  des garanties incluses dans le contrat d’Assurance Fédéral, de leurs modalités d'entrée en vigueur et des formalités à accomplir 
en cas de sinistre 
 

�  de mon droit de ne pas souscrire les garanties facultatives « Atteinte corporelle individuelle » et « Assistance » et de la possibilité 
de déduire du prix de ma licence la prime correspondante (1,08 €) sous réserve d’avoir remis à mon club/ma ligue l’attestation de 
refus de souscription des garanties « Atteinte corporelle individuelle et Assistance” (disponible dans la notice d’information) 
dûment complétée, datée et signée. 
 

�  de la possibilité de souscrire des options facultatives complémentaires aux garanties de base et précisant que si les options 
complémentaires offrent des niveaux de garanties supérieures aux garanties de bases, elles ne permettent pas, dans tous les cas, 
d’obtenir la réparation intégrale du préjudice : 
     �  Je ne souhaite pas souscrire d’option complémentaire             
     �  Je souhaite souscrire l’option n°1 (5€)*  �  Je souhaite souscrire l’option n°2 (10€)*   �  Je souhaite souscrire l’option n°3 (75€)* 
 

�  de la possibilité de souscrire un contrat facultatif  « Garantie Accident de la Vie » (GAV) : 
              �  Je ne souhaite pas souscrire de contrat GAV                             �  Je souhaite souscrire la formule cochée ci-dessous : 
 

 
Personne seule Famille 

 

Sans sports dangereux Avec sports dangereux Sans sports dangereux Avec sports dangereux 

FORMULE 1 �  (101,91 €)* � (150,85 €)* � (190,11 €)* � (282,24 €)* 

FORMULE 2 �   (133,41 €)* � (195,85 €)* � (254,91 €)* � (380,34 €)* 

 

 

�  que mon vélo ne bénéficie d’aucune couverture d’assurance. Les dégâts matériels que je / mon enfant pourrais(t) causer à 
mon / son vélo ou aux vélos de tiers ne sont pas couverts par l’assurance responsabilité civile fédérale. 
 

�  que les dégâts que des tiers pourraient occasionner à mon / au vélo de mon enfant ne sont pas couverts par l’assurance 
responsabilité civile fédérale. 
 

�  de la possibilité de souscrire des assurances facultatives « Dommages au vélo » : 
            �   Je ne souhaite pas souscrire d’assurance facultative « Dommages au vélo »                     
            �   Je souhaite souscrire l’option n°1 (150€)*  �  l’option n°2 (250€)* � l’option n°3 (300€)* 
 

* En cas de souscription aux assurances optionnelles, veuillez compléter le formulaire présent à la page 5 de la notice 
d’information d’assurance ci – jointe et le retourner à l’adresse indiquée, accompagné du règlement correspondant à l’ordre 
d’Allianz.   
 
 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEUR(E)S                                    
 
La signature du présent formulaire de demande de licence par le représentant légal vaut autorisation parentale pour la participation 

du mineur concerné : 
• aux activités non compétitives proposées par le club ou les structures fédérales 

• aux compétitions agréées par la F.F.TRI. qui lui sont accessibles au regard de la Réglementation Générale Fédérale si le 
mineur concerné est titulaire d’une licence “jeune” compétition 

 
Le représentant légal pourra à tout moment refuser l'inscription du mineur à l'une des compétitions susvisées en s'y opposant 

expressément. 
Je déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur ce formulaire et m’engage à respecter la Réglementation 

Générale Fédérale. 

 

 

A…………………………….. 
Signature du demandeur (du père  
ou de la mère ou du représentant 

légal pour les mineurs) 

 

Le………………………………… 

Cachet du club et signature 
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AUTORISATION PARENTALE 

En application de l�article R.232-52 du code du sport  

Je soussigné(e) (Nom Prénom) :�������������������������. 

Agissant en qualité de père, mère ou représentant légal de l�enfant mineur ou du 

majeur protégé : (Nom Prénom de l�enfant)  

���������������������������............................................... 

Autorise tout préleveur agréé par l�Agence Française de lutte contre le dopage ou 
missionné par la fédération internationale, dûment mandaté à cet effet, à procéder à tout 
prélèvement nécessitant une technique invasive (prise de sang, prélèvement de phanères) 
lors d�un contrôle antidopage sur l�enfant mineur ou sur le majeur protégé (nom prénom du 
mineur ou du majeur protégé) : 

���������������������������������������� 

Ce document devra être présenté au préleveur lors d�un contrôle antidopage invasif. 

Fait à �����������..le ��������������. 

Signature : 

N.B : un contrôle antidopage peut avoir lieu en compétition ou hors compétition 

ABSENCE DE SIGNATURE DE L�AUTORISATION PARENTALE 

(article R.232-52 du code du sport � dernière phrase) 

Je soussigné(e) (Nom Prénom) :���������������������������... 

Agissant en qualité de père, mère ou représentant légal de l�enfant mineur ou du majeur 

protégé : (Nom Prénom de l�enfant)  

���������������������������....................................................... 

Reconnaît avoir pris connaissance que l�absence d�autorisation parentale dans le dossier de 
mon fils � ma fille, lors d�un contrôle antidopage invasif, est constitutif d�un refus de se 
soumettre à ce contrôle et est susceptible d�entraîner des sanctions disciplinaires à cet égard. 

Fait à �����������..le ��������������. 

Signature : 

Article R. 232-52 du code du sport (in fine) : 

Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement 
nécessitant une technique invasive, notamment un prélèvement de sang, ne peut être effectué 
qu'au vu d'une autorisation écrite de la ou des personnes investies de l'autorité parentale ou du 
représentant légal de l'intéressé remise lors de la prise ou du renouvellement de la 
licence.L'absence d'autorisation est constitutive d'un refus de se soumettre aux mesures de 
contrôle. 
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ation - Saison 2013 � 2014

�
 d�attirer votre attention sur l�intérêt que vous avez à souscrire un contrat d�assurance de personne couvrant les dom

m
ages corporels 

auxquels peut vous exposer votre pratique sportive,
�

 de vous inform
er :

 
�

des garanties d�assurance de personne
accom

p
lir en

 cas d
e sin

istre,
 

�
d

e la p
ossib

ilité d
e sou

scrire des garanties « Atteinte corporelle » com
plém

entaires facultatives p
erm

ettan
t d

e ren
forcer les g

aran
ties 

d
e b

ase d
u

 con
trat,

 
�

d
e la p

ossib
ilité d

e sou
scrire des garanties optionnelles « D

om
m

ages au vélo ». En
 effet, les d

om
m

ag
es au

x vélos n
e son

t p
as  g

aran
tis 

C
es g

aran
ties son

t facu
ltatives et vou

s avez le d
roit d

e n
e p

as les sou
scrire en

 d
éd

u
isan

t d
e votre cotisation

 la som
m

e d
e 1,08 � sou

s réserve 
d

e rem
ettre à votre association

 l�attestation
 d

e refu
s d

isp
on

ib
le en

 p
ag

e 5 d
e la p

résen
te n

otice.

d
an

s u
n

 sou
ci d

e vou
s ap

p
orter u

n
e m

eilleu
re cou

vertu
re.

Pou
r tou

tes p
récision

s et/ou
 ren

seig
n

em
en

ts, le C
ab

in
et G

om
is-G

arrig
u

es se tien
t à votre d

isp
osition

.

1
 

1
 

Le
s A

ssu
ré

s

2
 

A
ctivité

s a
ssu

ré
e

s

au
 cou

rs ou
 à l�occasion

 d
e :

�
 

 
�

 
�

 
�

 
�

 
�

�
 l�exercice d

es activités n
on

 sp
ortives :

 
�

assem
b

lées g
én

érales ,
 

�
réu

n
ion

s d
e b

u
reau

 ,
 

�
réu

n
ion

s d
�in

form
ation

,
 

�
�

 les d
ép

lacem
en

ts in
d

ivid
u

els ou
 collectifs corresp

on
d

an
t au

x activités d
ésig

n
ées ci-d

essu
s.

3
 

D
u

ré
e

 d
e

s g
aran

tie
s

er n
o

vem
b

re d
e ch

aq
u

e an
n

ée et q
u

e les g
aran

ties so
n

t au
to

m
atiq

u
em

en
t reco

n
d

u
ites à ch

aq
u

e 
éch

éan
ce p

ou
r les licen

ciés d
e l�exercice p

récéd
en

t sou
s réserve q

u
e leu

r licen
ce soit ren

ou
velée avan

t le 01/12 d
e l�an

n
ée con

sid
érée.

4
 

(con
form

ém
en

t au
x articles L321-1 et L321-4 d

u
 C

od
e d

u
 sp

ort et d
e l�article L141-4 d

u
 C

od
e 

d
es assu

ran
ces)

En
trep

rise rég
ie p

ar le C
od

e d
es assu

ran
ces

S.A
. au

 cap
ital d

e 991 967 200 eu
ros

Sièg
e social :

w
w

w
.allian

z.fr



2

2
 

R
é

su
m

é
 d

e
s g

aran
tie

s A
ttein

te
 co

rp
o

re
lle

 e
t A

ssistan
ce

 d
u

 
co

n
trat n° 4

5
7

9
7

6
4

7
2

.1
 

A
ttein

te
 co

rp
o

re
lle

 co
n

sé
cu

tive
 à u

n
 accid

e
n

t g
aran

ti

Événem
ent

G
aranties de base 

(pratiquants, bénévoles)
G

aranties de base (arbitres, 
entraîneurs, anim

ateurs)
G

aranties de base 
(dirigeants**, athlètes de 
haut-niveau*)

D
écès accid

en
tel

20 000 �
20 000 �

77 000 �

In
cap

acité p
erm

an
en

te totale 
(réd

u
ctib

le p
artiellem

en
t 

selon
 le tau

x d
�in

valid
ité), sou

s 
d

éd
u

ction
 d

�u
n

e fran
ch

ise 
relative IPP =

 5 %
 (1) (2)

31 000 �
p

ortés à 61 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
. 

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 d

on
n

era 
lieu

 au
 versem

en
t d

e 100 %
 d

u
 

cap
ital.

31 000 �
p

ortés à 61 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
. 

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 d

on
n

era 
lieu

 au
 versem

en
t d

e 100 %
 d

u
 

cap
ital.

77 000 �
p

ortés à 153 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
. 

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 d

on
n

era 
lieu

 au
 versem

en
t d

e 100 %
 d

u
 

cap
ital.

In
d

em
n

ités jou
rn

alières, 
fran

ch
ise 7 jou

rs, in
d

em
n

isation
 

m
axim

u
m

, 365 jou
rs rép

artis 
su

r 2 an
s

N
on

 g
aran

ties
15 �/jou

r
30 �/jou

r

Frais m
éd

icau
x

5 000 � d
on

t rech
erch

e &
 

secou
rs : 500 �

5 000 � d
on

t rech
erch

e &
 

secou
rs : 500 �

5 000 � d
on

t rech
erch

e &
 

secou
rs : 500 �

Forfait h
osp

italier
A

 con
cu

rren
ce d

es frais réels et 
avec u

n
 m

axim
u

m
 d

e 5 000 �
A

 con
cu

rren
ce d

es frais réels et 
avec u

n
 m

axim
u

m
 d

e 5 000 �
A

 con
cu

rren
ce d

es frais réels et 
avec u

n
 m

axim
u

m
 d

e 5 000 �

Frais d
e rem

ise à n
iveau

 scolaire
1 000 �

1 000 �
1 000 �

Frais d
e séjou

r d
an

s u
n

 
cen

tre d
e rééd

u
cation

 en
 

trau
m

atolog
ie sp

ortive

3 000 �
3 000 �

3 000 �

En
 co

m
p

lé
m

e
n

t d
e

s e
xclu

sio
n

s g
é

n
é

rale
s d

u
 co

n
trat, l�assu

re
u

r n
e

 g
aran

tit p
as :

1
 

Le
s accid

e
n

ts re
le

van
t d

e
 la lé

g
islatio

n
 d

u
 travail.

2
 

Le
s alté

ratio
n

s d
e

 la san
té

 su
ivan

te
s q

u
i n

e
 so

n
t p

as co
n

sid
é

ré
e

s co
m

m
e

 accid
e

n
ts : le

s affe
ctio

n
s m

u
scu

laire
s 

trau
m

atiq
u

e
s, le

s lu
m

b
ag

o
s q

u
e

lle
 q

u
�e

n
 so

it l�o
rig

in
e

, le
s lo

m
b

alg
ie

s e
t affe

ctio
n

s d
o

rso
lo

m
b

aire
s aig

u
ë

s o
u

 

3
 

Le
s su

ite
s, co

n
sé

q
u

e
n

ce
s o

u
 a

g
g

ravatio
n

s d
�u

n
 é

tat trau
m

atiq
u

e
 ré

su
ltan

t d
e

 :
�

 

�
 vo

tre
 p

articip
atio

n
 à u

n
e

 rixe
 (sau

f cas d
e lég

itim
e d

éfen
se ou

 d
�assistan

ce à p
erson

n
e en

 d
an

g
er), à u

n
 crim

e
 o

u
 à 

u
n

 d
é

lit in
te

n
tio

n
n

e
l, à d

e
s é

m
e

u
te

s o
u

 m
o

u
ve

m
e

n
ts p

o
p

u
laire

s e
t to

u
te

 fau
te

 in
te

n
tio

n
n

e
lle

 o
u

 d
o

lo
sive

 d
e

 

�
 la te

n
tative

 d
e

 su
icid

e
, le

 su
icid

e.

4
 

Le
s accid

e
n

ts ré
su

ltan
t d

e
 la p

ratiq
u

e
 :

�
 d

e
s sp

o
rts a

é
rie

n
s, d

u
 d

e
lta

p
la

n
e

, d
u

 p
a

ra
p

e
n

te
, d

e
 la

 g
lisse

 a
é

ro
tra

cté
e

 o
u

 k
ite

-su
rf, d

e
s a

é
ro

sta
ts e

t 

�
 

�
 au

to
m

o
b

ile
s n

o
n

 so
u

m
is à au

to
risatio

n
 d

e
s p

o
u

vo
irs p

u
b

lics,
�

 
�

 
�

 
�

 le
s accid

e
n

ts ré
su

ltan
t d

e
 la p

ratiq
u

e
 d

e
 la sp

é
lé

o
lo

g
ie

 so
u

s-m
arin

e.

* in
scrits su

r les listes m
in

istérielles d
e h

au
t n

iveau
, en

 ap
p

lication
 d

e l�art. L221-2 d
u

 C
od

e d
u

 sp
ort. ** Est con

sid
érée com

m
e �d

irig
ean

t� tou
te p

erson
n

e exerçan
t u

n
 m

an
d

an
t électif 

(1) A
u

 titre d
e la g

aran
tie In

valid
ité Perm

an
en

te, n
ou

s n
e p

ren
on

s en
 ch

arg
e q

u
e les sin

istres su
p

érieu
rs ou

 ég
au

x à 5 %
 d

�in
valid

ité. 



3

2
.2

 
A

ssistan
ce

A
ssistan

ce rap
atriem

en
t d

an
s le m

on
d

e en
tier (séjou

rs d
e 90 jou

rs m
axim

u
m

)

Prestations concernées
M

ontant

Frais réels

Frais réels

4 n
u

its d
�h

ôtels à 46 �, soit 184 � 

Frais m
éd

icau
x à l�étran

g
er

d
on

t soin
s d

en
taires

80 000 �
153 �
(fran

ch
ise ab

solu
e : 15 �)

A
ssistan

ce ju
rid

iq
u

e à l�étran
g

er
1 500 � 

C
au

tion
 p

én
ale à l�étran

g
er

7 625 �

d
on

t frais d
e cercu

eil
Frais réels
1 068 �

M
ise

 e
n

 �
u

vre
 d

e
s g

aran
tie

s
A

près intervention des secours d�urgence, to
u

te d
em

an
d

e d
e m

ise en
 �

u
vre d

e l�u
n

e d
es p

restatio
n

s d
e la p

résen
te co

n
ven

tio
n

 d
o

it 

au
 01 49 93 80 75

 (lig
n

e d
éd

iée) (au
 3

3
 (1

) 0
1

 4
9

 9
3

 8
0

 7
5

 d
e l�étran

g
er) accessib

le 2
4

h
/2

4
, 7

 jo
u

rs/7
, en

 in
d

iq
u

an
t : le n

o
m

 et le n
° d

u
 

3
 

G
aran

tie
s A

ttein
te

 C
o

rp
o

re
lle

 co
m

p
lé

m
e

n
taire

s p
e

rm
e

ttan
t d

e
 

Indem
nités contractuelles 

optionnelles
O

ption 1
O

ption 2
O

ption 3

D
écès

31 000 �
46 000 �

100 000 �

(réd
u

ction
 p

artielle selon
 le tau

x 
d

�in
valid

ité), sou
s d

éd
u

ction
 d

�u
n

e 
fran

ch
ise relative IPP =

 5 %
 (1)

31 000 �
p

ortés à 61 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
.

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 

d
on

n
era lieu

 au
 versem

en
t d

e 
100 %

 d
u

 cap
ital.

77 000 �
p

ortés à 153 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
.

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 

d
on

n
era lieu

 au
 versem

en
t d

e 
100 %

 d
u

 cap
ital.

100 000 �
p

ortés à 153 000 � si le tau
x 

d
�in

valid
ité est su

p
érieu

r à 50 %
.

U
n

 tau
x d

�in
valid

ité p
erm

an
en

te 
su

p
érieu

r ou
 ég

al à 66 %
 

d
on

n
era lieu

 au
 versem

en
t d

e 
100 %

 d
u

 cap
ital.

In
d

em
n

ités jou
rn

alières, fran
ch

ise 
7 jou

rs, in
d

em
n

isation
 m

axim
u

m
, 

365 jou
rs rép

artis su
r 2 an

s

15 �/jou
r

30 �/jou
r

50 �/jou
r

5 �
10 �

75 �

4
 

C
ette op

tion
 n

�a au
cu

n
 lien

 avec la g
aran

tie A
ttein

te C
orp

o
relle, elle p

erm
et d

e g
aran

tir en
 in

cen
d

ie, catastrop
h

es n
atu

relles, vol, van
d

alism
e,  

d
om

m
ag

es accid
en

tels et d
om

m
ag

es en
 cou

rs d
e tran

sp
ort le vélo ap

p
arten

an
t au

 licen
cié.

M
ontant m

axim
um

 par sinistre
Franchise absolue

Tarif TTC par licencié
O

p
tion

 1
3 000 �

300 �
150 �

O
p

tion
 2

5 000 �
500 �

250 �

O
p

tion
 3

7 000 �
700 �

300 �

Attention : lors de la collision entre triathlètes, 
 du contrat de base de la 

FFTRI y com
pris en Responsabilité Civile.

il est p
récisé q

u
�en

 cas d
e d

estru
ction

 totale ou
 d

e d
isp

arition
 totale d

e l�ob
jet assu

ré, il sera 
p

rocéd
é à u

n
 ab

attem
en

t p
ou

r « vétu
sté » calcu

lé à com
p

ter d
u

 4
e m

ois d
e l�acq

u
isition

 d
e l�ob

jet assu
ré, à raison

 d
e 1 %

 p
ar m

ois com
m

en
cé, 

ap
p

licab
le su

r sa valeu
r d

e rem
p

lacem
en

t, avec p
ou

r p
lafo

n
d

 u
n

 tau
x d

e 60 %
 d

e lad
ite valeu

r.

(1) A
u

 titre d
e la g

aran
tie In

valid
ité Perm

an
en

te, n
ou

s n
e p

ren
on

s en
 ch

arg
e q

u
e les sin

istres su
p

érieu
rs ou

 ég
au

x à 5 %
. 



4
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Il p
erm

et d
e co

u
vrir les d

o
m

m
ag

es co
rp

o
rels résu

ltan
t d

�u
n

 évén
em

en
t accid

en
tel d

e la vie p
rivée (h

o
rs accid

en
t d

e circu
latio

n
 ro

u
tière) 

d
eltap

lan
e, les sp

orts m
écan

iq
u

es lors d
e leu

rs com
p

étition
s et essais, ain

si q
u

e tou
s les sp

orts p
ratiq

u
és en

 q
u

alité d
�am

ateu
r p

ar d
es sp

ortifs 
in

scrits su
r les listes m

in
istérielles d

e h
au

t n
iveau

.

jusqu�à 
1 m

illion d�euros par personne.

D
eu

x form
u

les d
e g

aran
ties son

t p
rop

osées :
�

 Form
ule 1 pour une indem

nisation dès 25 %
 d�incapacité perm

anente,
�

 Form
ule 2 pour une indem

nisation dès 5 %
 d�incapacité perm

anente.
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O
b

lig
atio

n
s d

e
 l�A

ssu
ré

 e
n

 cas d
e

 sin
istre

V
ou

s d
evez :

�
 p

ren
d

re im
m

éd
iatem

en
t tou

tes les m
esu

res n
écessaires p

ou
r sau

veg
ard

er et lim
iter l�im

p
ortan

ce d
es d

om
m

ag
es,

�
 A

tte
n

tio
n

 : si le
 sin

istre
 n

�e
st p

as d
é

claré
 d

an
s le

s d
é

lais p
ré

vu
s, sau

f cas fortu
it ou

 d
e force m

ajeu
re, 

�
 n

ou
s in

d
iq

u
er d

an
s votre d

éclaration
 :

 �la d
ate, le lieu

, les circon
stan

ces et les cau
ses con

n
u

es ou
 su

p
p

o
sées d

u
 sin

istre,
 �la n

atu
re et le m

on
tan

t ap
p

roxim
atif d

es d
om

m
ag

es,
 �les référen

ces d
es au

tres con
trats su

scep
tib

les d
�in

terven
ir,

 �

�
 p

rob
ab

les.

p
ar lettre recom

m
an

d
ée.

�
 n

ou
s tran

sm
ettre d

ès récep
tion

 tou
s avis, lettres, con

vocation
s, assig

n
ation

s, actes extraju
d

iciaires et p
ièces d

e p
rocéd

u
re q

u
i seraien

t 

A
tte

n
tio

n
 : si vo

u
s ave

z fait, d
e

 m
au

vaise
 fo

i, d
e

 fau
sse

s d
é

claratio
n

s su
r la d

ate
, la n

atu
re

, le
s cau

se
s, le

s circo
n

stan
ce

s e
t le

s 

vou
s ad

ressan
t à l�assu

reu
r d

e votre ch
oix, d

an
s les lim

ites d
es g

aran
ties p

révu
es au

 con
trat. 
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V
o

s co
n

tacts

Pour adresser vos déclarations de sinistre
En cas d�assistance rapatriem

ent

Cabinet G
om

is-G
arrigues

A
g

en
ts G

én
érau

x A
llian

z
N

° O
rias 07 019 666/07 020 818/08 045 968 

80 allée d
es D

em
oiselles

Site in
tern

et : w
w

w
.cab

in
et-g

om
is-g

arrig
u

es.fr

M
ondial Assistance France

N
° O

rias 07 026 669

Pour toutes inform
ations sur les garanties du contrat

Cabinet G
om

is-G
arrigues

A
g

en
ts G

én
érau

x A
llian

z
N

° O
rias 07 019 666/07 020 818/08 045 968 

80 allée d
es D

em
oiselles

Site in
tern

et : w
w

w
.cab

in
et-g

om
is-g

arrig
u

es.fr

Fédération Française de Triathlon
2 ru

e d
e la Ju

stice
93213 Sain

t-D
en

is-La-Plain
e C

ed
ex

Site in
tern

et : w
w

w
.fftri.com

La notice d�inform
ation et l�intégralité du contrat n° 45797647 sont téléchargeables sur : 

w
w

w
.fftri.com

 et w
w

w
.cabinet-gom

is-garrigues.fr



Bulletin n° 1 : Souscription des options com
plém

entaires facultatives � Saison 2013/2014 FFTRI

Souscripteur :
 __________________________________________________________________________________

A
d

resse :  ___________________________________________________________________________________________________

C
od

e p
ostal :  ____________________

 V
ille :  ______________________________________________________________________

 ________________________________________ E-m
ail :  __________________________________________________

D
éclare sou

scrire le(s) op
tion

(s) com
p

lém
en

taire(s) :

 ______________________

 
 ________________________________________________________________

 
 ________________________________________________________________

Fait à :  _____________________________________
 le  ____________________________________

Sig
n

atu
re d

u
 sou

scrip
teu

r (p
ou

r les licen
ciés m

in
eu

rs, la sig
n

atu
re d

es p
aren

ts ou
 d

u
 tu

teu
r lég

al est ob
lig

atoire)

Bulletin n° 2 : Souscription du contrat G
aranties des Accidents de la Vie � Saison 2013/2014 FFTRI

Souscripteur :
 ___________________________________________________________________

A
d

resse :  ___________________________________________________________________________________________________

C
od

e p
ostal :  ____________________

 V
ille :  ______________________________________________________________________

 ________________________________________
 ____________________________________________________

D
éclare ch

oisir le con
trat G

aran
tie d

es A
ccid

en
ts d

e la V
ie :

em
n

isation
 à p

artir d
e 5 %

 d
�in

cap
acité p

erm
an

en
te)

Tarifs annuels TTC
Personne seule

Fam
ille

San
s sp

orts d
an

g
ereu

x*
A

vec sp
orts d

an
g

ereu
x*

San
s sp

orts d
an

g
ereu

x*
A

vec sp
orts d

an
g

ereu
x*

Form
u

le 1
101,91 �

150,85 �
190,11 �

282,24 �

Form
u

le 2
133,41 �

195,85 �
254,91 �

380,34 �

leu
rs com

p
étition

s et essais, ain
si q

u
e tou

s les sp
orts en

 q
u

alité d
�am

ateu
r p

ar d
es sp

ortifs in
scrits su

r les listes m
in

istérielle d
e h

au
t n

iveau
.

Fait à :  _____________________________________
 le  ____________________________________

Sig
n

atu
re d

u
 sou

scrip
teu

r

Attestation de refus des garanties Atteinte Corporelle et Assistance

V
ou

s n
ou

s faites p
art d

e votre refu
s d

e sou
scrire les g

aran
ties d

e b
ase A

ttein
te C

orp
orelle et A

ssistan
ce au

tom
atiq

u
em

en
t p

rop
osées d

an
s la 

licen
ce féd

érale. En
 d

�au
tres term

es, au
cu

n
e in

d
em

n
isation

 n
e vou

s sera versée p
ar l�assu

reu
r féd

éral en
 cas d

e d
om

m
ag

e corp
orel d

on
t vou

s 

rem
ercion

s d
�attester votre refu

s et, p
ou

r cela, d
e b

ien
 vou

loir rem
p

lir, d
ater et sig

n
er ce d

ocu
m

en
t, p

récéd
é d

e la m
en

tion
 « lu

 et ap
p

rou
vé ». 

N
om

, Prén
om

 (en
 lettres d

�im
p

rim
erie svp

) :  ________________________________________________________________________

A
d

resse :  ___________________________________________________________________________________________________

C
od

e p
ostal :  ______________

 V
ille :  ____________________________________________________________________________

D
ate d

e n
aissan

ce :  _____________________

D
ate, sig

n
atu

re p
récéd

ée d
e la m

en
tion

 « lu
 et ap

p
rou

vé ».
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Bulletin n° 1 à retourner à :

A
llian

z
C

ab
in

et G
om

is-G
arrig

u
es

80 allée d
es D

em
oiselles

accom
p

ag
n

é d
u

 règ
lem

en
t corresp

on
d

an
t lib

ellé à l�ord
re d

�A
llian

z

Bulletin n° 2 à retourner à :

A
llian

z
C

ab
in

et G
om

is-G
arrig

u
es

80 allée d
es D

em
oiselles

accom
p

ag
n

é d
u

 règ
lem

en
t corresp

on
d

an
t lib

ellé à l�ord
re d

�A
llian

z

Attestation de refus des garanties Atteinte Corporelle et Assistance

à rem
ettre im

pérativem
ent à votre club lors de votre prise de licence

Inform
ation club

Le clu
b

 d
oit con

server u
n

e cop
ie d

e ce d
ocu

m
en

t et ad
resser l�orig

in
al au

 service licen
ce d

e la Lig
u

e 
e corresp

on
d

an
te.
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